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MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT
CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3295

Convention collective nationale

IDCC : 1951. − CABINETS

OU ENTREPRISES D’EXPERTISES

EN AUTOMOBILES

AVENANT NO 24 DU 19 DÉCEMBRE 2006
PORTANT DES MODIFICATIONS

À LA FORMATION PROFESSIONNELLE

NOR : ASET0750336M
IDCC : 1951

L’article 11 « Formation professionnelle », a été modifié comme suit :

« Les dispositions qui suivent définissent les moyens et priorités de la for-
mation dans la branche professionnelle, compte tenu des caractéristiques de
structure et d’organisation des cabinets ou entreprises d’expertises, et parti-
culièrement des exigences d’adaptabilité nées de ces dernières.

Compte tenu de l’article 3 de l’ordonnance no 2005-895 du 2 août 2005 et
de l’accord du 28 février 2005 étendu signé par l’UNAPL, les parties signa-
taires conviennent des dispositions suivantes :

Article 11.1
Versement des contributions

Les cabinets ou entreprises d’expertises en automobile versent la totalité
de leurs contributions mutualisées, dans le cadre défini ci-après, au titre de la
formation professionnelle continue, à l’exclusion du congé individuel de for-
mation, à l’organisme paritaire de collecte agréé des professions libérales
OPCA-PL, dont le siège social est à Levallois-Perret 92309, 52-56, rue Klé-
ber.

Ces contributions sont fixées comme suit :

Les entreprises ayant un effectif inférieur à 10 salariés, dans le repect du
taux de contribution global à la formation professionnelle continue fixé à
0,75 % de la masse salariale brute, par l’avenant du 14 décembre 2004,
versent à OPCA-PL :
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– au titre du plan de formation, 0,45 % de la masse salariale annuelle ;
– au titre de la professionnalisation et du DIF, une contribution égale à la

différence entre la contribution globale FPC fixée ci-dessus et 0,45 %
versé au titre du plan de formation, soit 0,30 %.

Les entreprises ayant un effectif supérieur ou égal à 10 et inférieur à
20 salariés, compte tenu de l’exonération de la contribution de 0,2 % CIF
prévue par l’ordonnance du 2 août 2005, ont un taux de contribution global
à la FPC fixé à 1,40 % et versent à l’OPCA-PL :

– une contribution de 0,85 % au titre du plan de formation ;
– une contribution de 0,50 % au titre de la professionnalisation et du DIF.

Les entreprises ayant un effectif supérieur ou égal à 20 salariés, dans le
respect du taux de contribution global à la formation professionnelle conti-
nue fixé à 1,60 % de la masse salariale brute par l’accord du
14 décembre 2004, versent à l’OPCA-PL :

– une contribution de 0,85 % au titre du plan de formation ;
– une contribution de 0,50 % au titre de la professionnalisation et du DIF.

Chacune de ces contributions est mutualisée dès leur versement dans leur
section respective, quel que soit l’effectif des cabinets ou entreprises d’ex-
pertises.

L’OPCA-PL adresse annuellement le relevé des cotisations à la commis-
sion paritaire.

L’OPCA-PL n’étant par habilité à percevoir les contributions au titre du
congé individuel de formation (0,20 %) et le 1 % CDD, celles-ci sont versés
au FONGECIF.

Article 11.1.1

Clause visant la neutralisation
des franchissements de seuils

de 10 et de 20 salariés

Les taux de contributions fixés par le présent avenant sont applicables dès
la première année de franchissement des seuils de 10 et 20 salariés. »

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :
CSNEAMI, collège employeurs ;
CSNEAF, collège employeurs ;
CSNEAMI, collège salariés.

Syndicats de salariés :
Fédération des services CFDT ;
Fédération nationale des syndicats de la métallurgie CFTC ;
Fédération des sociétés d’études de conseil et de prévention CGT ;
Fédération des assurances CFE-CGC ;
Fédération confédérée de la métallurgie Force ouvrière.


